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Arrêté du 25 mars 2007 relatif à la formation en ostéopathie, à la commission
d'agrément des établissements de formation et aux mesures dérogatoires

Article 1

La formation commune des ostéopathes comporte deux phases : 

- une phase de 1 435 heures, d'enseignements théoriques des sciences fondamentales et de
biologie humaine ; 

- une phase de 1 225 heures, d'enseignements théoriques et pratiques de l'ostéopathie. 

Article 2

La phase d'enseignements théoriques des sciences fondamentales et de biologie humaine se
décompose en six unités de formation : 

Unité de formation 1 : physiologie, pathologie de l'enfant et de l'adulte (560 heures) : 

Notions générales sur les grandes fonctions ; 

Notions de médecine, chirurgie : principaux signes fonctionnels, signes d'alerte des
principales pathologies ; 

Notions sur les principales classes thérapeutiques. 

Unité de formation 2 : psychosociologie, éthique, déontologie, aspects médico-légaux (105
heures) : 

Notions générales de psychologie, la relation patient-soignant, l'approche spécifique de
groupes populationnels (handicapés, personnes âgées, enfants...) ; 

Notions de déontologie, secret professionnel, règles professionnelles au regard du patient et
des différents acteurs du système de santé. 

Unité de formation 3 : appareil locomoteur, traumatologie (315 heures) : 

Anatomie, morphologie, biomécanique, principales pathologies de l'enfant et de l'adulte. 

Unité de formation 4 : système nerveux central et périphérique (245 heures) : 

Anatomie, physiologie, principales pathologies neurologiques de l'enfant et de l'adulte. 

Unité de formation 5 : appareil ostéo-articulaire (140 heures) : 

Anatomie, physiologie, principales pathologies rhumatismales de l'enfant et de l'adulte. 

Unité de formation 6 : appareils cardio-vasculaire et respiratoire (70 heures) : 

Anatomie, physiologie, principales pathologies de l'enfant et de l'adulte. 

Article 3 

La phase d'enseignements théoriques et pratiques de l'ostéopathie comporte trois unités de
formation : 

Unité de formation A : le concept et les techniques de l'ostéopathie (210 heures) : 

Notions générales dispensées en enseignements théoriques (1/3) et pratiques (2/3) en
établissement de formation. 

Unité de formation B : approche palpatoire et gestuelle de l'ostéopathie (315 heures) : 

Acquisition de la technique par un enseignement pratique en établissement de formation. 

Unité de formation C : applications des techniques de l'ostéopathie au système musculo-
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squelettique et myofascial (700 heures) : 

Enseignements théoriques (1/3) et pratiques en établissements de formation et en stages
cliniques auprès d'un ostéopathe exclusivement (2/3). 

Article 4

I. - Chaque unité de formation de la phase d'enseignements théoriques des sciences
fondamentales et de biologie humaine est évaluée par une épreuve écrite de contrôle des
connaissances notée sur 20 points et validée en cas d'obtention d'une note au moins égale
à 10 sur 20. 

Cette épreuve écrite est relative aux principaux thèmes de l'unité de formation concernée. 

II. - Chaque unité de formation de la phase d'enseignements théoriques et pratiques de
l'ostéopathie fait l'objet d'un contrôle des connaissances sous la forme d'épreuves
écrites, pratiques ou de mise en situation professionnelle selon l'unité de formation
considérée. 

L'unité de formation A est évaluée par une épreuve écrite de contrôle des connaissances notée
sur 20 points et validée en cas d'obtention d'une note au moins égale à 10 sur 20. 

L'unité de formation B est évaluée par une épreuve pratique en établissement de formation par
deux enseignants de celui-ci, notée sur 20 points et validée en cas d'obtention d'une note au
moins égale à 10 sur 20. 

L'unité de formation C est évaluée par la validation des stages cliniques notés sur 20, en cas
d'obtention d'une note au moins égale à 10 sur 20. 

III. - Pour chaque unité de formation non validée des deux phases définies aux articles 2
et 3 du présent arrêté, une épreuve de rattrapage est organisée dans les trois mois qui
suivent la première épreuve. 

Les conditions de validation à l'issue de l'épreuve de rattrapage sont identiques à celles des
premières épreuves. 

En cas d'échec à l'issue des épreuves de rattrapage : 

- l'obtention des unités de formation non validées est subordonnée au suivi des enseignements
de chacune d'elles et à la validation des épreuves de contrôle des connaissances ; 

- le candidat peut tenter à deux reprises maximum et dans un délai maximum de trois ans la
validation des unités de formation non validées. Au-delà de ces conditions, l'étudiant doit
repasser l'ensemble des unités de formation de la phase d'enseignements théoriques des
sciences fondamentales et biologie humaine. 

Professions de santé
Le diplôme d’ostéopathe est délivré aux masseurs-kinésithérapeutes (DE) et aux Docteurs en
Médecine ayant suivi une formation d’au moins 1225 heures d’enseignements théoriques et
pratiques de l’ostéopathie sur un minimum de 3 années. Le diplôme est délivré par les
établissements agréés remplissant les conditions fixées par l’arrêté du 25 mars 2007 relatif à la
formation en ostéopathie, à la commission d’agrément des établissements de formation et aux
mesures dérogatoires.
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=
1B1CBC5F758419455B94008ADDB496F9.tpdjo16v_2?cidTexte=
JORFTEXT000000227015&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=
id#JORFARTI000002041359

Décret n° 2008-1441 du 22 décembre 2008 relatif à l'usage du titre d'ostéopathe et à
l'exercice de cette activité
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